
Saint-Ouen, le 20 avril 2026 

LE BOIS DE bréviande : histoire d’UNE 
Métamorphose... 
Depuis 2020, une politique de restauration et de sécurisation des espaces a été engagée 
dans le bois de Bréviande. Les travaux sont pilotés par Île-de-France Nature, concepteur, 
maître d’ouvrage et gestionnaire du site.  

Fin mai 2026 marquera la fin des travaux de la clairière nord du Bois de Bréviande. 
Avec la réalisation du sentier de découverte naturaliste du Bois de la Tour en 2025, il 
constitue la seconde étape d’un chantier de plus grande envergure, visant à redonner à ce 
secteur de 210 hectares de la forêt régionale de Bréviande une qualité paysagère et 
écologique conforme à ses fonctions de nature et de loisirs.  

Explication sur ce projet, décliné en plusieurs étapes : 

Phase 1 : aménagement d’un sentier de découverte naturaliste entre sablières et 
forêt 
En 2024-2025, un sentier de découverte naturaliste d’1,5 km a été aménagé autour des 
anciennes sablières du Bois de la Tour. Ce bois urbain de proximité offre des paysages 
surprenants sur ses 40 hectares, du fait de son ancienne exploitation en carrières de sable 
et l’émergence de blocs de grés de Fontainebleau.  

Le sentier permet de protéger les milieux écologiques tout en facilitant le parcours de 
promenade. Il officialise des cheminements préexistants et présente à la fois l’histoire et 
l’écologie du site, entre forêt, lande à callune et mares.  
Des travaux de restauration écologique ont d’abord été réalisés, avec la réouverture des 
mares et des milieux sableux, colonisés par des essences pionnières (bouleaux, peupliers, 
saules). Un travail sur la protection des talus, érodés par les passages des deux-roues, a été 
conduit en parallèle afin de protéger cet habitat rare, abritant de nombreuses espèces 
d’insectes. 
Au bord du sentier, des mobiliers ont été installés pour profiter de pauses contemplatives et 
pédagogiques.  

Phase 2 : la clairière-arboretum, 5 hectares de nature redessinés 
En 2025-2026, le réaménagement des 5 hectares de la clairière nord, secteur le plus 
fréquenté du bois, a permis de redonner au site une qualité paysagère attendue, de restaurer 
les milieux naturels en présence, de valoriser l’arboretum existant et de prévenir toute 
réinstallation illicite. 



Le bois de Bréviande, transformé au début des années 1980 en vue de proposer un bois 
équipé et récréatif aux habitants de Melun-Sénart, présentait en effet plusieurs 
problématiques : 
- le déséquipement progressif des aménagements usés par le temps et endommagés par 

les tempêtes ; 
- des dégradations et pratiques interdites impactant la qualité du site de plus en plus 

régulièrement : stationnements et dépôts sauvages, campements illégaux, feux et 
barbecues…  

- la propagation de maladies touchant les essences d’arbres les plus répandues dans nos 
forêts franciliennes (Châtaignier, Erable, Frêne) et nécessitant des interventions sur le 
patrimoine arboré atteint. 

 
Le projet paysager a donc essentiellement consisté à : 
- valoriser et étendre l’arboretum, point d’intérêt apprécié de la clairière nord ;  
- re-travailler les lisières, les bosquets et les entrées pour mieux sécuriser et protéger le 

périmètre du site, tout en limitant le compactage des sols par le piétinement ;  
- revoir le réseau de circulations dans un but de lisibilité spatiale profitant à un maximum 

de publics ;  
- redéfinir les surfaces de prairies en gestion différenciée et la strate arborée, pour 

bénéficier d’ambiances variées entre soleil et ombre.  
 

 
 
Phase 3 à venir : la restructuration du parking forestier  
En 2027-2028, la prochaine étape sera la restructuration et la renaturation partielle de 
la grande boucle de parking forestier du Bois de Bréviande. La configuration actuelle du 
parking amène les véhicules au cœur du boisement, ce qui ramène l’ambiance urbaine et 
ses nuisances au cœur de l’espace naturel.  
 
Pour mieux protéger le site des mésusages et amplifier le milieu forestier, les places de 
stationnements seront regroupées à l’entrée du parking à proximité de la D346. 
L’accessibilité à tous sera prise en compte et une signalétique d’accueil permettra aux 
visiteurs de se repérer pour la suite de leur parcours. Selon le secteur, la voirie sera 
transformée en allée forestière ou renaturée. Pour retrouver la forêt, il faudra désartificialiser 
les sols afin de garantir la reprise des dynamiques sylvicoles.  
 
Les tas de terre visibles, stockés le long des voiries du parking, sont issus des terrassements 
de la 2e phase de travaux. Ils seront réemployés sur place, comme ressource pour restaurer 
les sols forestiers dans une logique d’économie circulaire. 
Les études opérationnelles démarreront au 4e trimestre 2026.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Bois de Bréviande et Bois de la Tour - carte de situation des aménagements 
 

 



Phase 1 : Parcours du sentier naturaliste  
 

 



Phase 1 : Sentier naturaliste – exemple de panneau pédagogique « Mares et sablières, milieux sensibles » 
 

 



Phase 2 : Clairière-arboretum – vue en perspective aérienne du projet de la clairière nord  
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Clairière-arboretum – vue perspective du projet au niveau du sol (au niveau du boulingrin) 
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Phase 3 : schéma de principe du futur parking 
 
 
 



  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
À propos d'Île-de-France Nature 

Depuis un demi-siècle, Île-de-France Nature protège le patrimoine naturel régional, 
le valorise et agit pour la renaturation en zone urbaine et l’accès à la nature pour 
tous.  

 
En déployant à l’échelle locale les stratégies environnementales de la Région, Île-
de-France Nature :  
- accompagne les collectivités, à travers un appui technique et financier, dans leurs 
projets de création, d’extension et de requalification d’espaces verts et de nature ; 
- protège, aménage et ouvre au public les espaces naturels, agricoles et forestiers, 
dans les secteurs les plus sensibles soumis à la pression urbaine et en accord avec 
les enjeux du territoire ; 
- crée des continuités vertes reliant les centres urbains aux grands espaces naturels 
régionaux ; 
- soutient l’agriculture francilienne. 

 
Le but ? Préserver et favoriser la biodiversité, s’adapter au changement climatique 
et améliorer la qualité de vie des Franciliens. 
 

 
 

 
 

iledefrance-
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Pour tout renseignement complémentaire, s’adresser à : 
Angélique LUCAS 
Chargée de communication et de médiation locale 
angelique.lucas@iledefrance-nature.fr   

 

http://www.iledefrance-nature.fr/
http://www.iledefrance-nature.fr/



